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 Mon enfant fréquentera l’école de : 

❑ Botyre 

❑ Arbaz 

❑ Autre école, précisez ………….. 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION POUR LA 1ER HARMOS 2026-2027 

 

RENSEIGNEMENTS 

En cas de changement de la situation familiale et/ou d’adresse, les parents sont tenus 
d’informer le plus rapidement possible le secrétariat de l’Ecole de leur enfant. 

Coordonnées de 

l’élève 

 

Nom : ………………………………………….         ❑ M ❑ F  

Prénom : ………………………………………. 

Date de naissance : ………………………………………… 

Langue maternelle : …………………………………………. 

 

Parent 1 Parent 2 

Nom : …………………………..……………. 

Prénom : ……………………………….……. 

Nom : ………………………….………………. 

Prénom : ………………………………………. 

Adresse : …………………………………….. Adresse : ..………………………………......... 

…………………………………………………. …………………………………………….……. 

Profession : ………………………………….. Profession :  ………………………………….. 

Téléphone : ………………………………….. Téléphone :  ………………………………….. 

Adresse e-mail : …………………………….. Adresse e-mail : .…………………………….. 

 

Représentant Légal 

❑ Parent 1 et Parent 2 ❑ Parent 1 (seul) ❑ Parent 2 (seul) 

 
Adresse de correspondance 

❑ Parent 1 et Parent 2 ❑ Parent 1 (seul) ❑ Parent 2 (seul) 

 
 

TRANSMISSION DE L’INFORMATION 

L’autorité parentale conjointe est la règle, indépendamment de l’état civil des parents. 

Cela signifie que les parents prennent ensemble les décisions concernant leur enfant sans qu’aucun d’eux 

n’ait une voix prépondérante. 

 

Pour toutes les informations de l’école, les parents désignent qui les reçoit. Si un seul parent les reçoit, il 

s’engage à transmettre ces informations à l’autre parent et à solliciter son accord. 

 

La plupart des échanges se feront via notre plateforme de communication ou par e-mail aux adresses 

courriels transmises en début d’année. 
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• Votre enfant bénéficie-t-il d’un suivi (logopédie, psychologue, …) ?      ❑ oui   ❑ non 

 
Si oui, merci de joindre le bilan correspondant et de préciser le nom du thérapeute :  

 

……………………………………………………………………………………………………. 

 

 

• Votre enfant présente-t-il un problème de santé qui nécessite une attention particulière à 

l’école ?              ❑ oui   ❑ non 

 

……………………………………………………………………………………………………... 

 

 

• Votre enfant fréquent-t-il la structure d’accueil de la commune ?*  ❑ oui   ❑ non 
*A noter que la direction d’école rencontrera les responsables des structures d’accueil lors d’une séance informative 

afin d’assurer la verticalité entre le scolaire et le préscolaire 

 

 

 

 

 

 

Remarques :   …………………………………………………………………………………... 

……………………………………………………………………………………………………... 

……………………………………………………………………………………………………... 

 

 

Date : …………………………….. 

 

 

 

Signature des parents ou du représentant légal :  

 

 

Parent 1 :           Parent 2 : ............................................  
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